
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 30/10/2019 

L'an deux mille dix-neuf, le trente octobre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente des 
Salles sur Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 25 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte, porteurs de 2 voix chacun : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Dominique DAVID : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Antoine FAURE : Aups ; Françoise DEBON : Bargème ; Corine PELLOQUIN : Bauduen ; 
Johanna LOCATELLI : Blieux ; Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de  

82 
39 
+ 

11 

 
50 

Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jean-Noël STARK : La Bastide ; Raymonde CARLETTI : La 
Martre ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Gilles PERRIER : Les Salles sur Verdon ; François GRECO : 
Montagnac-Montpezat ; Patricia BRUN : Moustiers Ste Marie ; Dany DUBOIS : Puimoisson ;  

Total des voix : 157 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITÉ : Régusse ; Patrick ROY : Roumoules ; Arlette RUIZ : 
St Julien le Montagnier ; Maxime REGIBAUD : Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; 
Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon ; Bernard CLAP : Trigance 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE, porteurs d’1 
voix chacun : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-François FERRACHAT : La Roque 
Esclapon ; Jean-Claude GAL : Seillans ; Michel MANE : Thorame-Basse ; Jean-Marie SGARAVIZZI : 
Thorame-Haute 
 

2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur, porteurs de 18 voix chacun : 
Eliane BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Départements (porteur de 8 voix) : Danielle URQUIZAR : Conseil départemental 
des Alpes de Haute Provence  
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale, porteurs d’1 voix chacun : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Rolland BALBIS : Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon ; 
Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Jean MAZZOLI : 
Communauté de communes Alpes Provence Verdon sources de lumière 
 

1 représentant des villes-portes (porteur d’1 voix) : Sylviane NERVI-SITA (Draguignan)  
 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (porteurs de 2 voix chacun) ont donné pouvoir : Jean-Paul GOLE 
(Castellane) à Hervé PHILIBERT ; Armand FERRANDO (La Palud sur Verdon) à Jacques ESPITALIER ; 
Noël GIRAUD (Peyroules) à Bernard MAGNAN ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) à Christiane 
PHILIBERT ; Eric RENOULT (Sillans la cascade) à Antoine FAURE ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-
Bellevue) à Raymonde CARLETTI ; Paul CORBIER (Saint Julien du Verdon) à Arlette RUIZ   
 

1 représentant des départements (porteur de 1 voix) a donné pouvoir : Patricia SAEZ (Conseil 
départemental des Bouches du Rhône) à Danielle URQUIZAR 
 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale, (porteur d’1 voix) a donné 
pouvoir : Michèle BIZOT GASTALDI (CCAPV) à Jean MAZZOLI  
 

2 représentants de la Région (porteurs de 18 voix chacun) ont donné pouvoir : Mireille BENEDETTI 
à Jean BACCI et Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

16/10/2019 

 
 
 
 
 

Délibération n° 
19_10_CS4_01 

 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 2 AU BUDGET PRIMTIF 2019 DU PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 2 au budget primitif 2019, qui après 
examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par opération au niveau de la section 
d’investissement sur la base des montants suivants : 
 

Section de fonctionnement – dépenses  
 
Chap 011  Charges à caractère général ................................................................................................. - 7 265 
c/6064  fournitures administratives  ........................................................................................................... -565 
c/61551  entretien matériel roulant ........................................................................................................ + 3 500 
c/617  études et recherche  .................................................................................................................... -2 250 
c/6182  document générale et technique  ................................................................................................ + 400 



 
 
 
 
 
c/6226 honoraires  .................................................................................................................................. 25 650 
c/6227  frais d’actes et contentieux ........................................................................................................ - 2 000 
c/6228  rémunérations diverses ............................................................................................................- 32 000 
c/6231 annonces et insertion ................................................................................................................ + 5 000 
c/6236  catalogues et imprimés .............................................................................................................. - 5 000 
 
Chap 012  Charges de personnel et assimilé  ......................................................................................... + 6 687 
c/6331  versement transport  ................................................................................................................. + 3 100 
c/6336  cotisations CDG CNFPT ................................................................................................................ + 257 
c/6417  rémunérations apprentis .......................................................................................................... + 1 910 
c/6451  cotisations URSSAF .................................................................................................................... + 1 100 
c/6453  cotisations caisses de retraite  ..................................................................................................... + 400 
c/6454  cotisations aux ASSEDIC ................................................................................................................ - 215 
c/6458  cotisations autres organismes sociaux ..................................................................................... + 4 000 
c/6475  médecine pharmacie  ................................................................................................................... + 135 
c/6478  autres charges sociales diverses  ............................................................................................... - 4 000 
 
Chap 67  Charges exceptionnelles  ........................................................................................................ + 578 
c/6718 autres charges exceptionnelles de gestion ................................................................................. + 300 
c/673  titres annulés sur exercices antérieurs  ................................................................................... -12 714 
c/678  autres charges exceptionnelles ............................................................................................... + 12 992 
 
Total Décision modificative n° 2 Dépenses de fonctionnement  ............................................................................... 0 
 
 

Section d’investissement – dépenses  
 
Chap 20  Immobilisations  ................................................................................................................... + 5 000 
c/2051 (op 12) concessions (logiciels)  .................................................................................................................. 5 000 
 
Chap 021  Immobilisations  ................................................................................................................... - 2 588 
c/2182 (op 12) matériel de transport  ................................................................................................................ - 3 858 
c/2183 (op 12) matériel informatique et bureautique ...................................................................................... - 5 250 
c/2184 (op 12) mobilier  ........................................................................................................................................ + 270 
c/2188 (op 12) autres  .......................................................................................................................................... + 6250 
 
Total Décision modificative n° 2 Dépenses d’investissement  ........................................................................... 2 412  
 

Section d’investissement – recettes  
 
Chap 13  Subventions  ......................................................................................................................... + 2 412 
c/1318 (op 12) Autres (Conservatoire littoral) ................................................................................................ + 32 642 
c/1311 (op 12) Etat.............................................................................................................................................- 30 230 
c/1311 (op 26) Etat  .............................................................................................................................................. - 3 780  
c/1318 (op 26) Autres (CEE)  ............................................................................................................................... + 3 780 
 
Total Décision modificative n° 2 Recettes d’investissement  ............................................................................. 2 412  

 
 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 
- approuvent la décision modificative n° 2 au budget primitif 2019 du syndicat mixte de gestion du PNR Verdon telle que présentée ; 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 30/10/2019 

L'an deux mille dix-neuf, le trente octobre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente des 
Salles sur Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 25 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte, porteurs de 2 voix chacun : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Dominique DAVID : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Antoine FAURE : Aups ; Françoise DEBON : Bargème ; Corine PELLOQUIN : Bauduen ; 
Johanna LOCATELLI : Blieux ; Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de  

82 
39 
+ 

11 

 
50 

Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jean-Noël STARK : La Bastide ; Raymonde CARLETTI : La 
Martre ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Gilles PERRIER : Les Salles sur Verdon ; François GRECO : 
Montagnac-Montpezat ; Patricia BRUN : Moustiers Ste Marie ; Dany DUBOIS : Puimoisson ;  

Total des voix : 157 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITÉ : Régusse ; Patrick ROY : Roumoules ; Arlette RUIZ : 
St Julien le Montagnier ; Maximee REGIBAUD : Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; 
Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon ; Bernard CLAP : Trigance 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE, porteurs d’1 
voix chacun : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-François FERRACHAT : La Roque 
Esclapon ; Jean-Claude GAL : Seillans ; Michel MANE : Thorame-Basse ; Jean-Marie SGARAVIZZI : 
Thorame-Haute 
 

2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur, porteurs de 18 voix chacun : 
Eliane BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Départements (porteur de 8 voix) : Danielle URQUIZAR : Conseil départemental 
des Alpes de Haute Provence  
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale, porteurs d’1 voix chacun : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Rolland BALBIS : Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon ; 
Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Jean MAZZOLI : 
Communauté de communes Alpes Provence Verdon sources de lumière 
 

1 représentant des villes-portes (porteur d’1 voix) : Sylviane NERVI-SITA (Draguignan)  
 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (porteurs de 2 voix chacun) ont donné pouvoir : Jean-Paul GOLE 
(Castellane) à Hervé PHILIBERT ; Armand FERRANDO (La Palud sur Verdon) à Jacques ESPITALIER ; 
Noël GIRAUD (Peyroules) à Bernard MAGNAN ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) à Christiane 
PHILIBERT ; Eric RENOULT (Sillans la cascade) à Antoine FAURE ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-
Bellevue) à Raymonde CARLETTI ; Paul CORBIER (Saint Julien du Verdon) à Arlette RUIZ   
 

1 représentant des départements (porteur de 1 voix) a donné pouvoir : Patricia SAEZ (Conseil 
départemental des Bouches du Rhône) à Danielle URQUIZAR 
 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale, (porteur d’1 voix) a donné 
pouvoir : Michèle BIZOT GASTALDI (CCAPV) à Jean MAZZOLI  
 

2 représentants de la Région (porteurs de 18 voix chacun) ont donné pouvoir : Mireille BENEDETTI 
à Jean BACCI et Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

16/10/2019 

 
 
 
 
 

Délibération n° 
19_10_CS4_02 

 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 2 AU BUDGET PRIMTIF 2019  
DE LA REGIE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES SITS NATURESL FREQUENTES 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 2 au budget primitif 2019, qui après 
examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par opération au niveau de la section 
d’investissement sur la base des montants suivants : 
 

Section de fonctionnement – dépenses  
 
Chap 011  Charges à caractère général ................................................................................................. - 1 875 
c/60632  fournitures petit équipement  ...................................................................................................... + 770 
c/6168  assurances  ................................................................................................................................... + 350 
c/617  Etudes et recherche  .................................................................................................................... -3 325 



 
 
 
 
 
c/6185  frais colloque et séminaires  ........................................................................................................ + 300 
c/6232  fête et cérémonies  ....................................................................................................................... + 450 
c/6247  transports collectifs ....................................................................................................................... - 500 
c/6251  voyages et déplacements  ............................................................................................................. - 375 
c/6358  Autres droits  ................................................................................................................................ + 455 
 
Chap 012  Charges de personnel et assimilé  ......................................................................................... + 1 520 
c/6215  Personnel affecté à la collectivité de rattachement  .................................................................. + 230 
c/6331  Versement transport  ................................................................................................................... + 100 
c/6336  cotisations CDG CNFPT .................................................................................................................... + 5 
c/64111  rémunérations titulaires .............................................................................................................. + 350 
c/64131  rémunérations non titulaires ....................................................................................................... + 650 
c/6451  cotisations URSSAF ....................................................................................................................... + 150 
c/6453  cotisations caisses de retraite  ....................................................................................................... + 40 
c/6458  cotisations autres organismes sociaux ............................................................................................. - 5 
 
Chap 65  Autres charges de gestion courante  ....................................................................................... + 355 
c/6532  Frais de mission élus  .................................................................................................................... + 355 
 
 
 
Section d’investissement  – dépenses  
 
c/2181  installations générales - extension réseau radio ........................................................................ + 682 
c/020  dépenses imprévues ..................................................................................................................... - 682 
 

 
 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 
- approuvent la décision modificative n° 2 au budget primitif 2019 de la régie d’aménagement et de gestion des sites naturels 

fréquentés du Verdon telle que présentée ; 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 30/10/2019 

L'an deux mille dix-neuf, le trente octobre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente des 
Salles sur Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 25 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte, porteurs de 2 voix chacun : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Dominique DAVID : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Antoine FAURE : Aups ; Françoise DEBON : Bargème ; Corine PELLOQUIN : Bauduen ; 
Johanna LOCATELLI : Blieux ; Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de  

82 
39 
+ 

11 

 
50 

Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jean-Noël STARK : La Bastide ; Raymonde CARLETTI : La 
Martre ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Gilles PERRIER : Les Salles sur Verdon ; François GRECO : 
Montagnac-Montpezat ; Patricia BRUN : Moustiers Ste Marie ; Dany DUBOIS : Puimoisson ;  

Total des voix : 157 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITÉ : Régusse ; Patrick ROY : Roumoules ; Arlette RUIZ : 
St Julien le Montagnier ; Maximee REGIBAUD : Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; 
Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon ; Bernard CLAP : Trigance 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE, porteurs d’1 
voix chacun : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-François FERRACHAT : La Roque 
Esclapon ; Jean-Claude GAL : Seillans ; Michel MANE : Thorame-Basse ; Jean-Marie SGARAVIZZI : 
Thorame-Haute 
 

2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur, porteurs de 18 voix chacun : 
Eliane BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Départements (porteur de 8 voix) : Danielle URQUIZAR : Conseil départemental 
des Alpes de Haute Provence  
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale, porteurs d’1 voix chacun : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Rolland BALBIS : Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon ; 
Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Jean MAZZOLI : 
Communauté de communes Alpes Provence Verdon sources de lumière 
 

1 représentant des villes-portes (porteur d’1 voix) : Sylviane NERVI-SITA (Draguignan)  
 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (porteurs de 2 voix chacun) ont donné pouvoir : Jean-Paul GOLE 
(Castellane) à Hervé PHILIBERT ; Armand FERRANDO (La Palud sur Verdon) à Jacques ESPITALIER ; 
Noël GIRAUD (Peyroules) à Bernard MAGNAN ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) à Christiane 
PHILIBERT ; Eric RENOULT (Sillans la cascade) à Antoine FAURE ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-
Bellevue) à Raymonde CARLETTI ; Paul CORBIER (Saint Julien du Verdon) à Arlette RUIZ   
 

1 représentant des départements (porteur de 1 voix) a donné pouvoir : Patricia SAEZ (Conseil 
départemental des Bouches du Rhône) à Danielle URQUIZAR 
 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale, (porteur d’1 voix) a donné 
pouvoir : Michèle BIZOT GASTALDI (CCAPV) à Jean MAZZOLI  
 

2 représentants de la Région (porteurs de 18 voix chacun) ont donné pouvoir : Mireille BENEDETTI 
à Jean BACCI et Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

16/10/2019 

 
 
 
 
 

Délibération n° 
19_10_CS4_03 

 
 

CREATION D’UN BUDGET ANNEXE GEMAPI 
 
Vu la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (dite Loi 
« MAPTAM ») 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite Loi « NOTRe ») 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu les missions définies au 1°, 2°, 5° et 18° du I de l’article L211-7 du Code de l’Environnement  
 
Vu les statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon modifiés par arrêté préfectoral n°2019-276-003 en 
date du 3 octobre 2019. 
 
Considérant que les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale membres du syndicat mixte ont décidé : 
- Le transfert de compétence comme organisation choisie pour les missions de Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA)  
- La délégation comme organisation choisie pour les missions de Prévention des Inondations (PI)  
au syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, à compter du 1er janvier 2020. 

 



 
 
 
 
 
 
Considérant l’intérêt de créer un budget annexe spécifique GEMAPI de manière à retracer les comptes de la compétence GEMAPI dans 
une comptabilité distincte et individualisée. 
 
Il est précisé que ce budget annexe sera sans autonomie financière ni personnalité morale, non assujetti à la Taxe sur la Valeur ajoutée 
(TVA) et soumis à l’instruction budgétaire M14. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 
- approuvent la création d’un budget annexe GEMAPI à compter du 1er janvier 2020, sans autonomie financière ni personnalité morale, 

non assujetti à la Taxe sur la Valeur ajoutée (TVA) et soumis à l’instruction budgétaire M14, 
- autorisent le Président à procéder à l’ensemble des démarches nécessaires à la création de ce budget annexe, 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 30/10/2019 

L'an deux mille dix-neuf, le trente octobre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente des 
Salles sur Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 25 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte, porteurs de 2 voix chacun : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Dominique DAVID : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Antoine FAURE : Aups ; Françoise DEBON : Bargème ; Corine PELLOQUIN : Bauduen ; 
Johanna LOCATELLI : Blieux ; Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de  

82 
39 
+ 

11 

 
50 

Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jean-Noël STARK : La Bastide ; Raymonde CARLETTI : La 
Martre ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Gilles PERRIER : Les Salles sur Verdon ; François GRECO : 
Montagnac-Montpezat ; Patricia BRUN : Moustiers Ste Marie ; Dany DUBOIS : Puimoisson ;  

Total des voix : 157 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITÉ : Régusse ; Patrick ROY : Roumoules ; Arlette RUIZ : 
St Julien le Montagnier ; Maximee REGIBAUD : Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; 
Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon ; Bernard CLAP : Trigance 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE, porteurs d’1 
voix chacun : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-François FERRACHAT : La Roque 
Esclapon ; Jean-Claude GAL : Seillans ; Michel MANE : Thorame-Basse ; Jean-Marie SGARAVIZZI : 
Thorame-Haute 
 

2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur, porteurs de 18 voix chacun : 
Eliane BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Départements (porteur de 8 voix) : Danielle URQUIZAR : Conseil départemental 
des Alpes de Haute Provence  
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale, porteurs d’1 voix chacun : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Rolland BALBIS : Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon ; 
Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Jean MAZZOLI : 
Communauté de communes Alpes Provence Verdon sources de lumière 
 

1 représentant des villes-portes (porteur d’1 voix) : Sylviane NERVI-SITA (Draguignan)  
 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (porteurs de 2 voix chacun) ont donné pouvoir : Jean-Paul GOLE 
(Castellane) à Hervé PHILIBERT ; Armand FERRANDO (La Palud sur Verdon) à Jacques ESPITALIER ; 
Noël GIRAUD (Peyroules) à Bernard MAGNAN ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) à Christiane 
PHILIBERT ; Eric RENOULT (Sillans la cascade) à Antoine FAURE ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-
Bellevue) à Raymonde CARLETTI ; Paul CORBIER (Saint Julien du Verdon) à Arlette RUIZ   
 

1 représentant des départements (porteur de 1 voix) a donné pouvoir : Patricia SAEZ (Conseil 
départemental des Bouches du Rhône) à Danielle URQUIZAR 
 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale, (porteur d’1 voix) a donné 
pouvoir : Michèle BIZOT GASTALDI (CCAPV) à Jean MAZZOLI  
 

2 représentants de la Région (porteurs de 18 voix chacun) ont donné pouvoir : Mireille BENEDETTI 
à Jean BACCI et Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

16/10/2019 

 
 
 
 
 

Délibération n° 
19_10_CS4_04 

 
 

DEMANDE DE LABELLISATION EPAGE 
 
Vu la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (dite Loi 
« MAPTAM ») 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite Loi « NOTRe ») 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article L213-12 du Code de l’Environnement 
Vu les missions définies au 1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L211-7 du Code de l’Environnement  
 
Vu les statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon modifiés par arrêté préfectoral n°2019-276-003 en date 
du 3 octobre 2019. 
 
Considérant que les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale membres du syndicat mixte ont décidé : 
- Le transfert de compétence comme organisation choisie pour les missions de Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA)  
- La délégation comme organisation choisie pour les missions de Prévention des Inondations (PI)  
au syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, à compter du 1er janvier 2020. 



 
 
 
 
 
 
Considérant qu’afin d’officialiser le rôle opérationnel du syndicat mixte en matière de gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations, la labellisation en tant qu’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE) est nécessaire 
 
Considérant de plus que le label EPAGE permet légalement l’organisation par délégation de compétence au sens de L. 1111-8 du CGCT 
d’un EPCI au syndicat, mode d’organisation choisi pour le volet « Prévention des Inondations » de la compétence à l’échelle du bassin 
versant 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 
- approuvent la candidature du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon au label Etablissement Public 

d’Aménagement et de Gestion de l’Eau, 
- proposent à Monsieur le préfet coordonnateur du bassin Rhône Méditerranée d’examiner cette candidature, 
- autorisent le Président à procéder à l’ensemble des démarches nécessaires à la candidature au label EPAGE, 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
19_10_CS4_04 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 30/10/2019 

L'an deux mille dix-neuf, le trente octobre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente des 
Salles sur Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 25 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte, porteurs de 2 voix chacun : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Dominique DAVID : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Antoine FAURE : Aups ; Françoise DEBON : Bargème ; Corine PELLOQUIN : Bauduen ; 
Johanna LOCATELLI : Blieux ; Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de  

82 
39 
+ 

11 

 
50 

Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Jean-Noël STARK : La Bastide ; Raymonde CARLETTI : La 
Martre ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Gilles PERRIER : Les Salles sur Verdon ; François GRECO : 
Montagnac-Montpezat ; Patricia BRUN : Moustiers Ste Marie ; Dany DUBOIS : Puimoisson ;  

Total des voix : 157 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITÉ : Régusse ; Patrick ROY : Roumoules ; Arlette RUIZ : 
St Julien le Montagnier ; Maximee REGIBAUD : Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; 
Christiane PHILIBERT : Vinon sur Verdon ; Bernard CLAP : Trigance 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE, porteurs d’1 
voix chacun : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-François FERRACHAT : La Roque 
Esclapon ; Jean-Claude GAL : Seillans ; Michel MANE : Thorame-Basse ; Jean-Marie SGARAVIZZI : 
Thorame-Haute 
 

2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur, porteurs de 18 voix chacun : 
Eliane BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Départements (porteur de 8 voix) : Danielle URQUIZAR : Conseil départemental 
des Alpes de Haute Provence  
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale, porteurs d’1 voix chacun : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Rolland BALBIS : Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon ; 
Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Jean MAZZOLI : 
Communauté de communes Alpes Provence Verdon sources de lumière 
 

1 représentant des villes-portes (porteur d’1 voix) : Sylviane NERVI-SITA (Draguignan)  
 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (porteurs de 2 voix chacun) ont donné pouvoir : Jean-Paul GOLE 
(Castellane) à Hervé PHILIBERT ; Armand FERRANDO (La Palud sur Verdon) à Jacques ESPITALIER ; 
Noël GIRAUD (Peyroules) à Bernard MAGNAN ; Magali STURMA CHAUVEAU (Rougon) à Christiane 
PHILIBERT ; Eric RENOULT (Sillans la cascade) à Antoine FAURE ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-
Bellevue) à Raymonde CARLETTI ; Paul CORBIER (Saint Julien du Verdon) à Arlette RUIZ   
 

1 représentant des départements (porteur de 1 voix) a donné pouvoir : Patricia SAEZ (Conseil 
départemental des Bouches du Rhône) à Danielle URQUIZAR 
 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale, (porteur d’1 voix) a donné 
pouvoir : Michèle BIZOT GASTALDI (CCAPV) à Jean MAZZOLI  
 

2 représentants de la Région (porteurs de 18 voix chacun) ont donné pouvoir : Mireille BENEDETTI 
à Jean BACCI et Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

16/10/2019 

 
 
 
 
 

Délibération n° 
19_10_CS4_05 

 
 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU SYNDICAT MIXTE A LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU VERDON 
 

L’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 a fixé la nouvelle composition de la commission locale de l’eau (CLE) du Verdon, chargée 
de l’élaboration, de la révision et du suivi de l’application du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant du 
Verdon.  
 
Selon l’article 3 de cet arrêté, la durée du mandat des membres de la CLE, autres que les représentants de l’Etat, est de 6 ans à compter 
de l’arrêté, soit jusqu’au 15 septembre 2022.  
 
Toutefois, un certain nombre d’évolutions et de mises à jours sont nécessaires et ont conduit à solliciter un nouvel arrêté préfectoral 
fixant la composition de la CLE du SAGE Verdon, conformément à la décision de la CLE du 20 novembre 2018, afin de : 
 

- pourvoir trois sièges actuellement vacants : 
o   2 sièges du collège des collectivités pour remplacer M. Massette (SMVA) et Mme Bagarry (CD04), 
o   1 siège du collège des usagers suite à la dissolution du GPSEVV ; 

 



 
 
 
 
 
 
- passer d’une représentation par zone géographique à une représentation par intercommunalité, le territoire étant maintenant 
complètement couvert. La représentation par zone géographique est difficile à gérer (zones « informelles » ne correspondant 
pas à des collectivités : groupes de communes). 

 
Dans le cadre de cette modification de la composition de la CLE, il est proposé de redésigner les représentants du syndicat mixte.  
 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical  
 
- désignent M. Bernard CLAP, M. Jacques ESPITALIER et M. Jean-Pierre HERRIOU pour représenter le syndicat mixte de gestion du 

Parc naturel régional du Verdon à la Commission Locale de l’Eau du Verdon. 
 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
19_10_CS4_05 
 


